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   BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
        DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA SEINE-MARITIME
______________________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
DE LA SEINE-MARITIME ET LE CFA AUTOMOBILE DU CAMPUS LA CHATAIGNERAIE

Le 13 février 2024, le Bureau du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours 
de la Seine-Maritime, convoqué le 29 janvier 2024, s'est réuni sous la présidence de Monsieur André GAUTIER.

Le quorum étant atteint (3 membres) avec 3 membres présents, le Bureau peut valablement délibérer.

ETAIENT PRESENTS

• Monsieur André GAUTIER, Président 
• Madame Louisa COUPPEY, 2ème Vice-présidente
• Monsieur Bastien CORITON, 3ème Vice-président 

ETAIENT ABSENTS EXCUSES

• Monsieur Nicolas BERTRAND, 1er Vice-Président
• Monsieur Julien DEMAZURE, 5ème membre

Délibération affichée le : et retirée de l'affichage le :

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois :

N°DBCA-2024-013

- Membres théoriques : 
5

- Membres en exercice : 
5

- Membres présents : 
3

- Votants : 
3
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Projet d’établissement

Les Politiques Les Axes Stratégiques Les Segments de Travail
Ressources et moyens Moderniser et valoriser le 

patrimoine du Sdis 
Adapter le patrimoine

*
* *

Vu :
• la délibération du Conseil d’administration du DCA-2021-030 du 06 septembre 2021 portant 

délégation du Conseil d’administration au Bureau. 

*
* *

Le Service départemental d’incendie et de secours de la Seine-Maritime (Sdis 76) souhaite développer un 
partenariat avec le CFA du campus la Châtaigneraie afin lui confier la mise en peinture et la remise en état 
des carrosseries des véhicules neufs et actifs du parc roulants du Sdis 76.

Cette convention permettra aux étudiants en apprentissage ou en contrat de professionnalisation de 
développer leurs compétences et de favoriser la passerelle entre le CFA Automobile du Campus la 
Châtaigneraie et le Sdis 76. 

Les étudiants seront chargés de remettre en état la peinture et le balisage des véhicules neufs et actifs à un 
coût maitrisé. 

A titre d’exemple, la remise en peinture complète d’un véhicule de type Renault Kangoo, s’élève à 3500 € TTC 
contre 700 € TTC avec le CFA, qui correspondent à l’achat des consommables, d’où une économie non 
négligeable pour le Sdis 76.

La planification des différents véhicules à remettre en état sera établie avec le CFA pour garantir une 
continuité opérationnelle des véhicules sapeurs-pompiers dans des délais raisonnables. 

Au vu des éléments présentés, il vous est proposé de conventionner avec le CFA Automobile du campus de la 
Châtaigneraie.  

Aussi, il vous est demandé :

- d’autoriser le Président à signer le projet de convention de partenariat entre le service départemental 
d’incendie et de secours de la Seine-Maritime et le CFA Automobile du Campus de la Châtaigneraie.

*
* *

Sur le rapport remis sur table et après en avoir délibéré, les membres du Bureau du conseil d’administration 
adoptent à l’unanimité ce dossier.

Le Président du Conseil d’administration,

André GAUTIER
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Signé électroniquement, le 13/02/2024
Andre GAUTIER, Président CASDIS

André GAU


